
COMMUNIQUE DE PRESSE

Vesoul, le 05 juillet 2021

Déviation  de  Port-sur-Saône :  mise  en  service  du  pont  sur  la  commune  de
Charmoille et déviation du trafic de la RN19

Les travaux de construction du pont (PS9) sur la commune de Charmoille touchent à
leur but.

Une fois réalisés les essais et les contrôles de sécurité, il sera ouvert à la circulation
début juillet. Il permettra de raccorder la RN19 actuelle au giratoire créé en 2017 au
carrefour avec Charmoille et Bougnon.

Afin de pouvoir terminer le raccordement de la déviation sur la 2*2 voies existante,
la circulation entre Vesoul et Port-sur-Saône empruntera l’actuelle route nationale
mais selon une déviation provisoire.

Quel que soit  le sens de circulation,  les véhicules  emprunteront le nouveau pont
routier et le giratoire de Charmoille pour rejoindre l’actuelle route nationale jusqu’à
la mise en service de la nouvelle infrastructure à l’automne 2021.
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À terme, la RN19 actuelle entre Charmoille et l’Ouest de Port-sur-Saône fera l’objet
d’un reclassement en route départementale et sera renommée RD322.
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